
PROCEDURE CREATION D’UN FACTEUR DE RISQUE SUR DUERP 

 

1/ A partir de la page ONDE : Aller sur « GESTION DES PERSONNELS » puis sur « DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS (DUERP) » 

 

 



2/ Cliquer sur le petit carré à gauche du nom de votre école qui apparaît à gauche, puis sur l’onglet « FACTEUR DE RISQUE » 

 

 
 

 

 



3/ Cliquer sur « CREATION D’UN FACTEUR DE RISQUE » 

 

 



4/ Remplir ensuite chaque ligne (menu déroulant). Ci-dessous un exemple d’éléments mais vous pouvez faire preuve d’imagination…. 

Et surtout, n’oubliez pas de valider ! 

 


